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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole

Séance du jeudi 24 mars 2022

Président : Monsieur REBSAMEN
Secrétaire de séance : Madame WALIDI-ALAOUI
Convocation envoyée le 7 mars 2022

Nombre de membres du Conseil métropolitain : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 69
Nombre de procurations : 14

Membres présents :
Monsieur François REBSAMEN  
Monsieur Pierre PRIBETICH  
Monsieur Thierry FALCONNET  
Madame Nathalie KOENDERS  
Monsieur Rémi DETANG  
Madame Sladana ZIVKOVIC  
Monsieur Jean-François DODET  
Madame Françoise TENENBAUM  
Monsieur Jean-Patrick MASSON  
Monsieur François DESEILLE  
Monsieur Dominique GRIMPRET  
Madame Danielle JUBAN  
Monsieur Jean-Claude GIRARD  
Madame Claire TOMASELLI  
Monsieur Philippe LEMANCEAU  
Monsieur Jean-Philippe MOREL  
Monsieur Antoine HOAREAU  
Monsieur Nicolas BOURNY  
Madame Céline TONOT  
Madame Nadjoua BELHADEF  
Monsieur Hamid EL HASSOUNI  
Madame Brigitte POPARD  
Madame Christine MARTIN  
Monsieur Denis HAMEAU  

Monsieur Guillaume RUET  
Madame Nuray AKPINAR-ISTIQUAM  
Monsieur Laurent GOBET  
Madame Dominique MARTIN-GENDRE
Madame Karine HUON-SAVINA  
Madame Kildine BATAILLE  
Monsieur Christophe AVENA  
Madame Stéphanie VACHEROT  
Monsieur Marien LOVICHI  
Monsieur Christophe BERTHIER  
Monsieur Georges MEZUI  
Monsieur Massar N'DIAYE  
Monsieur Jean-François COURGEY  
Monsieur Emmanuel BICHOT  
Monsieur Stéphane CHEVALIER  
Madame Céline RENAUD  
Monsieur Laurent BOURGUIGNAT  
Monsieur Bruno DAVID  
Madame Laurence GERBET  
Madame Claire VUILLEMIN  
Madame Stéphanie MODDE  
Monsieur Olivier MULLER  
Madame Ludmila MONTEIRO  
Monsieur Lionel SANCHEZ  

Monsieur Nicolas SCHOUTITH  
Monsieur Patrick AUDARD  
Monsieur Léo LACHAMBRE  
Madame Hana WALIDI-ALAOUI  
Monsieur Samuel LONCHAMPT  
Madame Catherine VICTOR  
Monsieur Patrick CHAPUIS  
Madame Anne PERRIN-LOUVRIER  
Monsieur Jacques CARRELET DE 
LOISY  
Monsieur Jean-marc GONÇALVES  
Monsieur Jean-Michel VERPILLOT  
Madame Catherine PAGEAUX  
Monsieur Didier RELOT  
Madame Monique BAYARD  
Madame Catherine GOZZI  
Monsieur Philippe SCHMITT  
Madame Isabelle PASTEUR  
Monsieur Frédéric GOULIER  
Monsieur Adrien GUENE  
Madame Noëlle CAMBILLARD  
Monsieur Cyril GAUCHER  

Membres absents :
Monsieur Gérard HERRMANN
Monsieur Patrick BAUDEMENT
Madame Céline RABUT

Madame Marie-Hélène JUILLARD-RANDRIAN pouvoir à Monsieur François 
DESEILLE
Monsieur Benoît BORDAT pouvoir à Madame Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
Madame Océane CHARRET-GODARD pouvoir à Monsieur Jean-Philippe MOREL
Madame Lydie PFANDER-MENY pouvoir à Monsieur Denis HAMEAU
Madame Caroline JACQUEMARD pouvoir à Monsieur Laurent BOURGUIGNAT
Monsieur Patrice CHATEAU pouvoir à Madame Karine HUON-SAVINA
Madame Bénédicte PERSON-PICARD pouvoir à Monsieur Samuel LONCHAMPT
Madame Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à Monsieur Nicolas SCHOUTITH
Monsieur Jean DUBUET pouvoir à Monsieur Dominique GRIMPRET
Monsieur Gaston FOUCHERES pouvoir à Madame Anne PERRIN-LOUVRIER
Monsieur Jean-Marc RETY pouvoir à Madame Céline TONOT
Monsieur Philippe BELLEVILLE pouvoir à Monsieur Guillaume RUET
Madame Stéphanie GRAYOT-DIRX pouvoir à Monsieur Adrien GUENE
Monsieur Stéphane WOYNAROSKI pouvoir à Madame Isabelle PASTEUR
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OBJET : HABITAT, POLITIQUE DE LA VILLE ET URBANISME
Association Médiation et Prévention Dijon Métropole (MPDM) - Convention 2022-
2024 relative à la mise en place d’un dispositif de médiation sociale

Dijon Métropole, en vertu de l’article L.5217-2 du code général des collectivités territoriales, exerce
de plein droit, en lieu et place des communes membres la compétence Politique de la ville.

De ce fait, Dijon Métropole et la ville de Dijon sont signataires du contrat de ville 2015-2020 en
vertu des délibérations n°GD 2015 06-25-020 du 25 juin 2015 et n°VD 2015-06-29-028 du 29 juin
2015.
Le contrat de ville a été prorogé par l’État jusqu'en 2023.

Il a été décidé, dans ce cadre, que Dijon Métropole et la Ville de Dijon organisent une offre de
service en matière de médiation sociale. A ce titre, Dijon Métropole et la Ville de Dijon ont participé
fin 2015 à la création, avec d’autres partenaires, de l'Association Grand Dijon Médiation qui, le 9
décembre 2021, est devenue l'Association Médiation et Prévention Dijon Métropole.

Le projet de l'Association Médiation et Prévention Dijon Métropole consiste toujours à mettre en
œuvre, sur le territoire métropolitain et sur le territoire de la Ville de Dijon, des actions de médiation
sociale,  forme innovante d’intervention et  de régulation sociale,  dans le respect de la charte de
référence de la  médiation sociale  visée par  le  comité  interministériel  des  villes  en date  du 1er
octobre 2001 et de la définition de la médiation sociale qui y figure : « La médiation sociale est
définie comme un processus de création et de réparation du lien social et de règlement des conflits
de la vie quotidienne, dans lequel un tiers impartial et indépendant tente à travers l’organisation
d’échanges entre les personnes ou les institutions de les aider à améliorer une relation ou de régler
un conflit qui les oppose. »

L’Association travaille eu égard au référentiel d’activité de la médiation sociale issu de la norme
métier AFNOR XP 60-600.

Son objet consiste à mettre en œuvre des actions de médiation prioritairement sur les territoires de
la Politique de la ville, mais aussi sur les secteurs en tension qui le nécessiteraient.
Dijon Métropole et la Ville de Dijon ont défini leurs relations avec l’Association par la conclusion
successive de deux conventions d’objectifs et de moyens : une convention pour la période 2016-
2018 et une convention pour la période 2019-2021.
Après  six  années  d'existence,  le  dispositif  a  démontré qu'il  contribuait  à  améliorer  la  cohésion
sociale et qu'il participait à la tranquillité des espaces tant publics que privés.

C'est pourquoi Dijon Métropole et la Ville de Dijon souhaitent continuer à soutenir ce dispositif
dans le cadre d'une nouvelle convention pour la période 2022-2024.

Cette  convention,  annexée  à  la  présente  délibération,  prévoit  que  Dijon  Métropole  versera  à
l’Association Médiation et Prévention Dijon Métropole une subvention annuelle de 220 000 € ainsi
qu’une cotisation pour l’adhésion à l’Association.

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'approuver la convention jointe à la présente délibération et d’autoriser Monsieur le Président à y
apporter, le cas échéant, des modifications ne remettant pas en cause son économie générale ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention ainsi que tout acte à intervenir pour
son application ;
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- d'autoriser Monsieur le Président à verser la subvention 2022 de 220 000 € ainsi que la cotisation à
l'Association Médiation et Prévention Dijon Métropole ;

- de prélever les sommes susvisées sur le budget 2022.

SCRUTIN POUR : 76 ABSTENTION : 6

CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 1

DONT 14 PROCURATION(S)
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